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MaU Hupp«>Mnti(» 411^ la visitu qui h nu lieu ne Huit pn» finale et que de

fait l'édifice l<»ve et se démn^e; rintim»> avait elle le droit do refuser de

payer le» instniment» échus? Pouvait-elle défendre à cette action en en

demandant le renvoi pur et simple? Lorxcpie des ouvrages ont été reçu»

par une première visite d'experts, le prot»ri<'tuire ne jR^tt jilus refuser de les

payer, c'est en vain qu'il opposerait qu'il s'y rencontre des vice» de cons-

truction dcns l'édifice ; il doit payer suivant les termes du marché, et s'il

survient après lu premit'^re visite (les indices nouveaux de quelque vice de

ccnstruction, il a tui recours qu'il peut exercer, c'est celui de l'action en

garantie. Il peut au moyen de cette action provoquer une nouvelle \ laite

e< reclamer et obtenir les dommages qu'il souffre par suite de ces nouveaux

défauts de construction. Dix années ft compter de la terminaison de» tra-

vaux lui soijt accordées comme terme pour se pourvoir en dommages.

Mais l'Intimée n'a pas exercé son recours de cette manière. Elle ne pro-

voque pas une nouvelle visite; elle ne demande pas de dommages; elle

demande simplement le n'nvoi de l'action de l'Appelant. Elle ne veut point

permettre à l'Appelant do travailler aux endioits indiqués par les expert».

Elle exige arbitrair*:ment que l'Appelant commence par refaire les fon-

dations ; mais elle n'a pas provoqué une nouvelle visite de ces fondation»

qui ont été approiiv^'-es, né les a pus fait régulièrement condamner par une

nouvelle visite. I/Ap{iclunt n'avait donc pas d'autre alternative, vu le refus

de l'Intimée et dé ses aifiirils de le laisser exécuter les travaux indiqués par le

rapport des experts et arbitres, oue celle de {wrter son action pour le recou-

vrement des instalments alors dus sur son prix d'entreprise. Si l'Intimée

juge à propos de provoquer une nouvelle visite, qu'elle le fasse par une nou-

velle action ; ainsi, si elle a des droits contre l'Appelant et si elle souffre

des dommages dont il doive l'indemniser, il lui restera entre ses mains

après le paiement des £200 demandés en cette cause, une autre somme de

X600 plus que suffisante pour couvrir tous les dommage» imaginaires dont

elle se plaint.

L'Appelant ose espérer que le jugement do cette cour lui sera favorable.

Québec, 5 juin 1860.
CASAULT & LANGLOIS,

Procureurs ùe l'Appelant.


